
 
 
 

 
 
 

 

 

        

 
 

      Monsieur Olivier VÉRAN 
  Ministre des Solidarités et de la Santé  

                                 14, Avenue Duquesne  

                                                                      75350 PARIS 07 SP  
 

 

Nos Réf : 2022/01/01 DB/NC                                                      Paris, le 6 janvier 2022  

 

OBJET : Préavis de grève de l’intersyndicale de la fédération FO des personnels des Services Publics et de 
Santé, de l’UNSA Santé et Sociaux public et privé, de la Fédération CFDT Santé Sociaux, et de l’Union 
Nationale des Syndicats de la Santé Privée FO pour la journée du mardi 18 janvier 2022 de 0 H à minuit.  

 
Monsieur le Ministre,  
 

Conformément aux dispositions prévues par la loi du 13 juillet 1983 et aux articles L 2512-1, L 2512-5 
du Code du Travail relatifs aux modalités de grève dans les services publics, je vous informe de la 
décision prise par l’intersyndicale de la fédération FO des Personnels des Services Publics et de 
Santé, de l’ UNSA Santé et Sociaux public et privé, de la Fédération CFDT Santé Sociaux et de 
l’Union Nationale des Syndicats de la Santé Privée FO, de déposer un préavis de grève pour la 
journée du mardi 18 janvier 2022 de 0 h à minuit, afin de permettre aux agents des établissements 
sociaux et médico-sociaux de la FPH relevant de ces fédérations de participer ou de se joindre aux 
mouvements et actions décidés, mais aussi de couvrir leur absence durant cette période. 

Ce préavis de grève couvrira l’ensemble des initiatives de grève et de mobilisation de nos syndicats 
sur l’ensemble du territoire national (de métropole et des départements d’Outre-Mer), sur les 
revendications des personnels qui exigent :  
  

• Le respect de l’engagement pris par le Premier Ministre d’organiser une conférence sociale au 
mois de janvier 2022 conformément au protocole Ségur 2 ;  

• L’élargissement de l’attribution du Complément de Traitement Indiciaire à tous les agents de 
ces établissements.  
 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Ministre, à l’assurance de notre considération distinguée. 
 

Pour l’intersyndicale de la Fédération FO SPSS, de 
l’UNSA Santé et Sociaux public et privé, de la 
Fédération CFDT Santé Sociaux et de l’Union 

Nationale des Syndicats de la  Santé Privée FO 
 

 

                      Didier BIRIG  
                    Secrétaire Général  
                 Fédération FO SPSS       


